
COMPTE RENDU SOMMAIRE  
DE LA 69ÈME RÉUNION DU  

COMITE DE GESTION DE L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHES 
AGRICOLES  

DU 14 JANVIER 2009 
-------------------------- 

 
Président:  R. MILDON 
Délégations présentes:  - Vote point 2: Toutes, sauf la Lituanie 
 - Vote sous "Points divers": Toutes, sauf la Lettonie et la 

Lituanie 
 
VINS et ALCOOL: 

1. ECHANGE DE VUES SUR LA SITUATION DU MARCHE VITIVINICOLE ET DU MARCHE 
DE L’ALCOOL ETHYLIQUE. 

Les services de la Commission ont présenté la situation des communications par les 
Etats membres à Eurostat au sujet du bilan vins 2007/2008 (situation au 12 janvier 
2009), ainsi que l'évolution du commerce extérieur lors des derniers mois de 2008 
en tenant compte de la crise économique mondiale, et la mise à jour des estimations 
des Etats membres concernant la production du vin pour la campagne 2008/2009. 

2. ECHANGE DE VUES ET AVIS SUR UN PROJET DE REGLEMENT DE LA COMMISSION 
PREVOYANT DES MESURES TRANSITOIRES POUR L'APPLICATION DU REGLEMENT 
(CE) N° 479/2008 DU CONSEIL EN CE QUI CONCERNE LES REFERENCES AUX VINS 
AVEC APPELLATION D'ORIGINE PROTEGEE ET INDICATION GEOGRAPHIQUE 
PROTEGEE. (AGRI/REV 1260BIS-ID)  

Pour l'application de certains articles du règlement (CE) n° 479/2008 entre le 1 aout 
2008 et le 31 juillet 2009, ce projet stipule rétrospectivement que les références 
faites aux vins avec appellation d'origine protégée et aux vins avec indication 
géographique protégée sont lues comme références aux vins de qualité produits 
dans des régions déterminées et vins avec indication géographique. 

Vote: (338 pour, 7 non représentés) 

3. ECHANGE DE VUES SUR UN PROJET DE REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT 
(CE) NO° 753/2002 DE LA COMMISSION FIXANT CERTAINES MODALITES 
D'APPLICATION DU REGLEMENT (CE) NO° 1493/1999 DU CONSEIL EN CE QUI 
CONCERNE LA DESIGNATION, LA DENOMINATION, LA PRESENTATION ET LA 
PROTECTION DE CERTAINS PRODUITS VITIVINICOLES, AFIN D'INCLURE LES 
MODALITES POUR LA PRESENTATION DE L'INDICATION DE CERTAINS ALLERGENES.  

Continuation de la discussion sur ce projet de règlement qui adapte le règlement 
(CE) no 753/2002 pour appliquer la Directive 2000/13/EC telle que modifiée par la 
Directive 2007/68/EC et prévoir l'étiquetage de certains allergènes (sulfites, 
substances à base de lait et œufs et protéines végétales à base de blé) dans certains 
produits vitivinicoles. Beaucoup de délégations ont demandé un report de 
l'application de la Directive 2007/68/EC pour le vin au-delà de la période transitoire 
existante allant jusqu'au 31 Mai 2009. 
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4. ECHANGE DE VUES SUR UN PROJET DE REGLEMENT DE LA COMMISSION PORTANT 
MODALITES D'APPLICATION DU REGLEMENT (CE) Nº 479/2008 DU CONSEIL EN CE 
QUI CONCERNE LE CASIER VITICOLE, LES DECLARATIONS OBLIGATOIRES ET 
L'ETABLISSEMENT DES INFORMATIONS POUR LE SUIVI DU MARCHE, LES 
DOCUMENTS ACCOMPAGNANT LES TRANSPORTS DES PRODUITS VITIVINICOLES ET 
LES REGISTRES A TENIR DANS LE SECTEUR VITIVINICOLE.  

Première présentation du document intégral qui fusionne les trois documents de 
travail précédents et qui précise entre autres les détails sur la collecte, conservation 
et contrôle des informations nécessaires pour le casier viticole, ainsi que sur la 
présentation des déclarations obligatoires à faire par les producteurs et autres aux 
autorités compétentes des Etats membres et les obligations d'information à 
communiquer par les Etats membres aux services de la Commission, et leurs délais. 
Il prévoit également que les produits vitivinicoles ne peuvent circuler à l'intérieur de 
la Communauté que s'ils sont accompagnés d'un document officiellement agréé 
ainsi que l'obligation de tenir des registres indiquant en particulier les entrées et les 
sorties de ces produits. 

5. PRESENTATION D'UN PROJET DE REGLEMENT DE LA COMMISSION PORTANT 
MODALITES D'APPLICATION DU REGLEMENT DU CONSEIL (CE) N° 479/2008 EN CE 
QUI CONCERNE LES APPELLATIONS D'ORIGINE ET LES INDICATIONS 
GEOGRAPHIQUES PROTEGEES, LES MENTIONS TRADITIONNELLES, L'ETIQUETAGE 
ET LA PRESENTATION DE CERTAINS PRODUITS VITIVINICOLES. 

Non traité. 

6. DIVERS 

ECHANGE DE VUES ET AVIS SUR UN PROJET DE REGLEMENT DE LA COMMISSION 
CONCERNANT L'UTILISATION DE CERTAINES MENTIONS TRADITIONNELLES SUR 
LES ETIQUETTES POUR LE VIN IMPORTE DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 

Projet de règlement qui autorise, sur base du point 2.1(f) de la partie A du protocole 
relatif à l'étiquetage du vin de l'accord entre la Communauté Européenne et les 
Etats-Unis d'Amérique sur le commerce du vin, la mise en circulation et 
l'épuisement des stocks du vin originaire des Etats-Unis utilisant certaines mentions 
traditionnelles et importé dans la Communauté avant le 10 mars 2009. 

Vote: (334 pour, 11 non représentés) 

 

 

 

(signé/signed) 

   R. MILDON 
  Directeur 
N.B. : Les mesures sur lesquelles le Comité a émis un avis font l’objet d’une procédure appropriée pour 

l’adoption formelle par la Commission. 
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Liste des participants - compte rendu sommaire 
 

Comité: 69ME RÉUNION DU COMITE DE GESTION DE L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHES AGRICOLES 
              Date: 14 Janvier 2009 

Etat 
Membre 

Ministère ou Organisation Nombre de 
personnes 

Région Wallonne 1 
Vlaams Min. van Middenstand en Landbouw 1 
Ministère des Affaires Économiques 0 

BE 

Ministère des Affaires Sociales, Santé Pub. et Env. 0 
Ministry of Agriculture and Forestry 1 
Ministry of Economy and Energy 0 

BG 

Paying Agency 0 
Ministry of Agriculture 2 
Agriculture and Food Inspection Authority 0 
SZIF (State Agriculture Intervention Fund) 0 
SZPI 0 

CZ 

Permanent Representation 0 
Dir. for Food, Fisheries and Agro Business (DFFE/Fødevareerhverv) 1 
Fødevarestyrelsen (formerly: Fødevaredirektoratet) 1 

DK 

Permanent Representation 0 
Bundesministerium für Ernährung, Landwirtschaft und 
Verbraucherschutz (BMELV) 

1 

BI für Risikobewertung 0 
Bundesanstalt für Landwirtschaft und Ernährung 1 

DE 

Ministerium für Wirtschaft, Verkehr, Landwirtschaft und Weinbau 1 
Ministry of Agriculture 0 
Veterinary and Food Board 1 

EE 

Représentation Permanente 0 
Department of Agriculture, Fisheries and Food 1 IE 
State Laboratory 0 
Ministry of Agriculture  0 
OPEKEPE 1 
Ministère de Finances 0 

EL 

Représentation Permanente 2 
Ministerio de Medio Ambiente y Medio Rural y Marino 2 
Ministerio de Economía y Hacienda 0 
Ministerio de Industria, Turismo y Comercio 0 

ES 

Gobierno de la Rioja 0 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 1 
Ministère du Budget 1 
VINIFLHOR (ex ONIVINS) 0 
Institut national de l'origine et de la qualité (INAO) 0 
DG Concurrence, Consommation et Répr. des fraudes 1 
Ministère de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi 0 

FR 

Office de l'élevage 1 
Ministero delle Politiche Agricole e Forestali 4 
AGEA 1 
Ministère du Commerce Extérieur 0 

IT 

Agenzie delle Dogane 0 
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Représentation Permanente 0 
Wine Products Council 1 CY 
Ministry of Agriculture 0 

LV Représentation permanente 1 
LT --- 0 

Institut Viti-Vinicole 1 LU 
Représentation Permanente 0 
Ministry of Agriculture and Regional Development 1 
Agricultural and Rural Development Agency 0 

HU 

Représentation Permanente 0 
MT (representé par le Royaume-Uni) 0 
NL Min. of Agriculture, Nature and Food Quality 1 

Ministry of Agriculture and Forestry 1 AT 
Représentation Permanente 0 
Ministry of Agriculture 1 
Ministry of Finance 0 

PL 

Représentation permanente 0 
IVV-Instituto da Vinha e do Vinho 2 
IFAP (Payment agency) 0 
Représentation permanente 0 

PT 

IVDP (Instituto dos vinhos do Douro e do Porto) 1 
Ministry of Agriculture 0 
Paying Agency 0 

RO 

Représentation Permanente 1 
SI Ministry of Agriculture, Food and Forestry 1 

Central Agricultural Control and Testing Institute (UKSUP) 1 SK 
Représentation pemanente 1 
Ministry of Agriculture and Forestry 0 FI 
National supervisory Authority for Welfare and Health 1 
Swedish Board of Agriculture 0 
National Alcohol Board 0 

SE 

National Food Administration 1 
DEFRA 1 UK 
Représentation permanente 0 
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